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 Circulaire du 1
er
 ministre du 27 décembre relative à l’insertion professionnelle 

des personnes handicapées dans la Fonction publique (pièce jointe) 

Délibération de la HALDE du 13 décembre 2010 (pièce jointe) 
 
 
 

COMITE NATIONAL 
JEUDI 9 DECEMBRE 2010 

 
 
 

1) Examen et vote du projet de budget 2011 (délibération n°2010-12-01) 

 

 

 

BP 2011 – Répartition du budget d’intervention 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉTAT



 

DEPENSES 

    EXERCICE 2011   Estimé 2010 

Chapitres 
Comptes 

Dépenses par nature FPE FPT FPH Autres FPC CL TOTAL  Total 

                    

                   

657 Dépenses d'Intervention  49 909 578,25 30 877 658,34 19 613 754,85 0,00 4 974 416,90 67 146 591,66 172 522 000,00  105 877 493 

                   

6571 Aides aux employeurs FPE 27 652 689,74         9 217 563,25 36 870 252,98  17 275 676 

6572 Aides aux employeurs FPT   3 871 527,84       34 843 750,52 38 715 278,36  19 202 379 

6573 Aides aux employeurs FPH     2 293 773,87     20 643 964,79 22 937 738,66  11 762 438 

6574 
Intervention Opérations 
communes aux 3 FP 

        
4 974 

416,90 
2 441 313,10 7 415 730,00  3 631 000 

6575 Conventions de partenariat 18 924 980 
21 035 
624,95 

12 885 394,67       52 846 000,00  48 500 000 

6575 Convention Pôle Emploi 1 181 782 1 313 582 804 636,16       3 300 000,00  3 300 000 

6575 Convention ANFH 0 0,00 2 166 000,00       2 166 000,00  2 166 000 

6575 Convention CNFPT 0 2 267 000,00 0,00       2 267 000,00  40 000 

6575 Convention CNSA-MDPH 1 790 578 1 990 275,99 1 219 145,69       5 000 000,00  0 

6578 Frais de gestion Agefiph 359 548 399 647,42 244 804,46       1 004 000,00   

TOTAL DEPENSES d'INTERVENTION             172 522 000,00  105 877 493 

 

 
 
 
 
 
 
 

        

 

           



 

 
15 votants, 15 voix pour. 

RECETTES          

  EXERCICE 2011   Estimé 2010 

Chapitre
s 

Comptes 

Recettes par Fonction 
Publique 

FPE FPT FPH Autres FCP CL TOTAL  Total 

                    

757 
Contributions des employeurs 
publics  

57 130 000 81 880 000 52 990 000 0 0 0 192 000 000  213 453 000 

7571 
Contributions des employeurs 
FPE 

57 130 000           57 130 000  63 214 000 

7572 
Contributions des employeurs 
FPT 

  81 880 000         81 880 000  91 597 000 

7573 
Contributions des employeurs 
FPH 

    52 990 000       52 990 000  58 642 000 

  Autres recettes            0  109 000 

                   

TOTAL RECETTES d'INTERVENTION             192 000 000  213 562 000 



 
 
 
 
 

2) Programme prévisionnel d’actions de communication 2011  
 

Présence événementielle 600 000 € 

Internet (site, lettres électroniques …) 200 000 € 

Outils de communication 150 000 € 

Salon des maires 60 000 € 

Partenariats 140 000 € 

Routage et impressions 250 000 € 

Présence médiatique 460 000 € 

Enquête de notoriété 40 000 € 

 
Résultat du vote : unanimité pour approuver le plan de communication. 
 

3) Examen et vote du projet de partenariat avec le CNFPT : 6,772 M€ sur 2011-2013 
(délibération n°2010-12-02) 
 
14 votants, 13 voix pour, 1 abstention. 
 

4) Examen et vote du projet de renouvellement de la convention avec l’Agefiph : 
54,936 M€ sur 2011 (délibération n°2010-12-03) 
 
12 votants, 11 voix pour, 1 abstention (Solidaires). 
 

5) Organisation de la journée des comités locaux en septembre 2011 
 
Approbation du cahier des charges pour la Rencontre des Comités locaux. 
 

6) Pérennisation du programme exceptionnel d’accessibilité à l’environnement 
professionnel (délibération n°2010-12-04) 
 
10 voix pour, 2 abstentions (Solidaires, association). 
 

7) Examen et vote d’un point de doctrine relatif aux auxiliaires de vie 
professionnelle (appuis aux personnes handicapées) (délibération n°2010-12-05) 
 
L’intervention de l’auxiliaire de vie vise à compenser le handicap de l’agent accompagné et 
relève d’une démarche visant à faciliter son autonomie et non à la remplacer. 
11 voix pour. 
 

8) Examen et vote d’un point de doctrine relatif aux déménagements (délibération 
n°2010-12-06) 
 
Le FIPHFP participe à hauteur de 765 € aux frais de déménagement, si celui-ci est 
nécessaire en raison du handicap. 
Vote à l’unanimité. 
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Les chiffres du taux d’emploi dans la fonction publique 
Chiffres au 1er janvier 2009 issus des déclarations 2010 

 
L’évolution du taux d’emploi dans les trois fonctions publiques 
Hors Education Nationale, les chiffres de la déclaration 2010 confirment les 
progrès de la fonction publique : 
- hausse de 0,15% dans la fonction publique hospitalière, 
- hausse de 0,24% dans la fonction publique territoriale 
- hausse de 0,83% dans la fonction publique d’Etat hors Education Nationale 
 
 

 Au 1er janvier 
2008 

Au 1er janvier 2009 

 Taux d’emploi 
légal 

Taux d’emploi 
légal Education 
nationale inclus 

Taux d’emploi 
légal Education 
nationale exclue 

Fonction publique 
d’Etat(1) 

4,12 % 3,09 % 4,95 % 

Fonction publique 
hospitalière 

4,68 % 4,83 % 4,83 % 

Fonction publique 
territoriale 

4,62 % 4,86 % 4,86 % 

TOTAL Fonction 
publique 

4,38 % 3,99 % 4,88 % 

(1) La fonction publique d’Etat comprend ici les services de l’Etat, les 
établissements publics et La Poste. 
 
Concernant l’Education Nationale, la différence de taux d’emploi direct (3,31% au 
1er janvier 2008 et 1,10% au 1er janvier 2009) s’explique par un nouvelle 
méthode, nationale, de décompte des bénéficiaires auprès de l’ensemble des 
agents du Ministère, qui ne sont pas tenus de se déclarer comme tels à leur 
employeur. 
 
 
 
 



 
 

 
DECLARATION DES ORGANISATIONS SYNDICALES 

de la Fonction Publique  CFDT – CFTC – CGT – FSU – FO - UNSA 

 
 

1.21 % : Opération vérité sur le taux d’emploi des personnes 
handicapées pour le ministère de l’éducation nationale 

 
 
Le 3 décembre dernier, la mission handicap du ministère de l’éducation 
nationale a communiqué ce chiffre aux représentants des organisations 
syndicales et associations de personnes handicapées siégeant au FIPHFP 
(fonds d’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique), 
réunis pour un point d’étape. 
 
Cette annonce a fait l'effet d'un coup de tonnerre, d’autant qu’un taux de 3.31 
avait été annoncé en janvier 2007 et que le 2 décembre dernier,  Georges 
Tron a fait l’annonce d’un plan d’action en faveur des fonctionnaires 
handicapés dans la fonction publique, affirmant que le taux d’emploi 
correspondant était actuellement de 4 % sur 5.2 millions de fonctionnaires. 
 
Si l’effondrement de ce taux est lié au changement de procédure utilisée pour 
le recensement des personnes handicapées dans ce ministère (passage du 
sondage anonyme à la déclaration nominative), il est révélateur du chemin 
qui reste à parcourir pour qu'une politique ambitieuse de recrutement et de 
maintien dans l'emploi des personnes handicapées soit menée dans 
l’éducation nationale. 
 
La volonté seule ne suffit pas.  
Les organisations syndicales ont dénoncé les manques importants 
concernant le plan d’actions proposé et déplorent en particulier, la faiblesse 
des dispositifs prévus pour le maintien dans l’emploi des personnes 
handicapées : correspondants handicap dépendants (pour la moitié d’entre 
eux) des services sociaux ou médicaux et non des ressources humaines, 
manque chronique de médecins de prévention, insuffisance de 
l'accompagnement... 
Elles ont rappelé que les politiques de suppressions des postes, de mise à mal 
de la formation professionnelle pour les enseignants ne sont pas sans 
conséquences sur le recrutement et le maintien dans l'emploi des personnes 
handicapées. 
 
Les organisations syndicales attendent du ministère de l’éducation nationale 
une mobilisation exceptionnelle pour apporter des réponses efficaces face à 
cette situation catastrophique, notamment par le biais d’un plan d’urgence 
dans les académies et départements dans le cadre d’un calendrier contraint. 
 
Elles précisent, enfin, que le ministère de l’éducation nationale devrait être 
le premier contributeur du FIPHFP au regard de ses effectifs (premier 
employeur de la fonction publique) et de son taux d'emploi. Elles continuent 
de dénoncer la décision adoptée par le gouvernement en 2008, l’exonérant 
de sa contribution au prétexte des dépenses engagées pour 
l’accompagnement individuel des élèves handicapés. 
 

 



 
 
 
 
 
 
 

Courrier FGF-FO au ministre de la Fonction publique  
relative au départ anticipé en retraite des agents handicapés 

 

Monsieur François BAROIN  
Monsieur Georges TRON  

 
Paris, le 28 janvier 2011  

Objet : retraite anticipée des fonctionnaires handicapés  
 
Monsieur le Ministre, Monsieur le Secrétaire d’Etat,  
 
La loi n°2010-1330 du 09/11/2010 portant réforme de retraites, a introduit 
une discrimination dans le traitement du handicap selon que l’on soit 
fonctionnaire ou pas.  
 
Avant la loi, le salarié handicapé, sous condition de durée de cotisations, 
obtenait un abaissement de l’âge de la retraite si l’incapacité permanente 
était au moins égale à 80%.  
 
La loi nouvelle a étendu cette possibilité aux agents relevant simplement de 
la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH).  
Ainsi l’article L351-1-3 du code de la sécurité sociale, modifié par l’article 97 
de la loi sur les retraites, est désormais rédigé de la façon suivante :  
« La condition d'âge prévue au premier alinéa de l'article L. 351-1 est abaissée 
dans des conditions fixées par décret pour les assurés handicapés qui ont 
accompli, alors qu'ils étaient atteints d'une incapacité permanente au moins 
égale à un taux fixé par décret ou qu'ils bénéficiaient de la reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé mentionnée à l'article L. 5213-1 du code du 
travail, une durée d'assurance dans le régime général et, le cas échéant, dans 
un ou plusieurs autres régimes obligatoires au moins égale à une limite définie 
par décret, tout ou partie de cette durée ayant donné lieu à cotisations à la 
charge de l'assuré. »  
 
Cette nouvelle disposition a pour conséquence de faire bénéficier, sous 
condition de durée de cotisations, d’un abaissement d’âge au travailleur 
reconnu handicapé sans exiger un taux d’invalidité (fixé par décret à 80%).  
 
Cependant cette nouvelle disposition applicable au secteur privé ne l’est pas 
(oubli ou volonté ?) au secteur public.  
Ainsi l’article L24 (I, 5e) du code des pensions civiles et militaires, n’a pas 
ouvert cette possibilité puisqu’il est rédigé ainsi :  
« La condition d'âge de soixante ans figurant au l° est abaissée dans des 
conditions fixées par décret pour les fonctionnaires handicapés qui 
totalisent, alors qu'ils étaient atteints d'une incapacité permanente d'au 
moins 80 %, une durée d'assurance au moins égale à une limite fixée par 
décret, tout ou partie de cette durée ayant donné lieu à versement de 
retenues pour pensions. »  
 
 
 
 
 



 
 
 
 
La FGF-FO conteste cette incohérence discriminatoire.  
 
Nous demandons la transposition dans le code des pensions, de cette 
possibilité de départ anticipé en faveur agents détenteurs de la RQTH, afin 
que les agents handicapés concernés, puissent en bénéficier à l’instar de 
leurs collègues du secteur privé.  
 
Dans cette attente, je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, Monsieur le 
Secrétaire d’Etat, à l’assurance de ma haute considération.  
 

Anne BALTAZAR 
Secrétaire Générale. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 










































